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Approbation de la composition nominative de Comité Particulier 
 

 

Comité Particulier de l’application : QB 55 -Toiture-terrasse 
 

Président : Cédric HOTTON 
Vice-Président : Yannick DUBOIS, CSTB 
Secrétaire : Laurent LUCAS, CSTB 

  

  Membre titulaire, représentant de l’organisme Membre suppléant, le cas échéant 

  

Nom Organisme 
Date de 

nomination 
(**) 

Dates de reconduction 
(**) 

Nom Organisme 
Date de 

nomination 
(**) 

Dates de reconduction 
(**) 

 date 
nomination 

+3 ans 

date 
nomination 

+4 ans 

date 
nomination 

+5 ans 

date 
nomination 

+3 ans 

date 
nomination 

+4 ans 

date 
nomination 

+5 ans 

Collège 
Fabricant 
Titulaire* 
Nombre total 
d’organismes prévus 
dans le référentiel : 
3 à 5 

RACAPE 
Claire 

SIKA 27/09/2023          

LE CŒUR 
Pascal 

IKO-AXTER 27/09/2023          

RODRIGUEZ 
Ibaï 

SOPREMA 27/09/2023          

REICHENBACH 
Thomas 

RENOLIT 27/09/2023          

MONIER 
Pierre Yves 

BMI 27/09/2023          

Collège 
Utilisateur/ 
Prescripteur* 
Nombre total 
d’organismes prévus 
dans le référentiel : 
3 à 5 
 

GUYOTON 
Gilles 

BECIBTP 27/09/2023          

GIORDANENGO 
Emmanuel 

ANTHEA 27/09/2023          

GUILABERT 
Florent 

ETPHOBAT 27/09/2023          

CROZON 
Jean Claude 

TREBISOL 27/09/2023          

DECOODT 
Manuel 

ETANDEX 27/09/2023          
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Collège 
Organisme 
technique* 
Nombre total 
d’organismes prévus 
dans le référentiel : 
3 à 5 

 

HOTTON 
Cédric 

CSFE 14/12/2023          

DUBOIS 
Yannick 

CSTB 27/09/2023          

            

            

            

 
(*) Le nombre et l’intitulé des collèges sont ceux définis dans le référentiel de certification 
(**) Le mandat du membre est établi pour une durée de trois ans. Ce mandat est renouvelable par tacite reconduction pour des périodes successives de un an dans la limite de trois renouvellements 
sauf dénonciation sans juste motif par le CSTB ou le membre, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant l’échéance de la période en cours lors du renouvellement. 
 
 
Note : les modifications par rapport à la composition nominative antérieure sont mises en évidences (trait, grisé, gras…) 

 
Composition nominative n°2 approuvée le :   
17/04/2024 

 
Par le responsable d’application (nom, visa) :      
Yannick DUBOIS 
 

 
 

 


